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Le présent document sĦappuie sur deux types de données : des 

données quantitatives et des données sensibles. 

Les données quantitatives  permettent dĦanalyser les tendances liées 

à différentes thématiques : socio démographie, offre commerciale et 

de services, démographie des entreprises, etc. Ces données sont 

issues de différentes bases de données de lĦInstitut National de la 

Statistique et des Études Économiques (recensements harmonisés 

de 1968 à 2013, Base Permanente de lĦÉquipement, Répertoire des 

Entreprises et des Établissements, Connaissance Locale de lĦAppareil 

Productif) ou de la Direction Générale des Finances Public ģ DGFiP 

Le Répertoire des Entreprises et des Établissements (REE)  

Champ(s) statistique (s) couvert (s) : 

Les unités gérées par le REE-Sirene sont les unités légales, productives et 

marchandes, exerçant une activité économique réelle dans les secteurs 

dĦactivité de lĦindustrie, de la construction, du commerce et des services, ainsi 

que tous leurs établissements. 

Sont exclus de la démographie des entreprises et des établissements : 

-  LĦagriculture, la sylviculture et la pêche (divisions «01 » à «03 » de la 

nomenclature NAF rév.2, 2008) 

-  Les unités dont le fonctionnement nĦest pas majoritairement financé 

par une activité marchande (administrations, collectivités territoriales, 

organismes sociaux, associations non marchandes...). 

Le champ marchand non agricole couvre donc lĦensemble des unités légales 

réunissant les conditions suivantes : 

-  Avoir une réalité économique, cĦest-à-dire être productive et 

marchande ; 

-  Exercer son activité principale dans lĦindustrie, la construction, le 

commerce ou les services, à lĦexclusion de lĦagriculture. 

Source dĦinformation :  

Le REE est alimenté par le répertoire administratif Sirene (Système 

Informatique pour le Répertoire des Entreprises et de leurs Établissements) qui 

gère un identifiant unique attribué  aux personnes morales et physiques, le 

numéro Siren, ainsi quĦà chacun de leurs établissements, le numéro Siret.  

Connaissance Locale de lĦAppareil Productif (CLAP)  

CĦest un système dĦinformation alimenté par différentes sources dont lĦobjectif 

est de fournir des statistiques localisées au lieu de travail jusquĦau niveau 

communal, sur lĦemploi salarié et les rémunérations pour les différentes activités 

des secteurs marchand et non marchand. 

Le référentiel dĦentreprises et dĦétablissements est constitué à partir du 

Répertoire national des entreprises et des établissements (Sirene). 

 

La Base permanente des équipements (BPE)  

La base permanente des équipements (BPE) est réalisée par lĦINSEE 

annuellement, avec comme date de référence le 1er janvier, depuis 2007. 

Élaborée à partir de différentes sources administratives actualisées chaque 

année, cette base répertorie un large éventail dĦéquipements et de services 

rendus à la population. La BPE couvre les domaines des services, marchands ou 

non, des commerces, de la santé et de lĦaction sociale, de lĦenseignement, du 

tourisme, du sport et des loisirs. 

La localisation fine des équipements et de la population, au niveau de la 

commune et des îlots regroupés pour lĦinformation statistique (IRIS), permet de 

calculer des distances (entre communes équipées et non équipées par exemple), 

dĦétudier la concentration spatiale des équipements, de mettre en rapport  les 

équipements et leurs utilisateurs potentiels. 
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ģ (fichiers fonciers).  

Pour mieux comprendre le territoire, un travail historique  a été 

accompli pour saisir comment il sĦétait construit. Des étapes 

historiques ont façonné le territoire ainsi que son identité .  

Ajoutées à ce travail historique, plusieurs sessions de découverte 

de terrain  ont été réalisées par les différents bureaux dĦétudes et 

leur ont permis de cerner les particularités  de la communauté de 

communes Aunis Atlantique.  

 
Le présent document sĦest construit de manière collaborative avec 

les acteurs du territoire.  

Pour recueillir la parole des différents acteurs du territoire, des 

ateliers participatifs ont été mis en place. LĦensemble de ces ateliers 

permet la dynamique du 

territoire , à partir de la 

perception et du vécu de 

chacun. 

Le but étant de concevoir un 

constat partagé  afin de mieux 

se positionner par la suite sur 

les enjeux et les objectifs à 

retenir pour les phases 

suivantes du PLUi-h et 

notamment pour le Projet 

dĦAménagement et de 

Développement Durables (PADD).  
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Le territoire de la Communauté de communes Aunis Atlantique est 

un territoire créé en 2014. Il résulte de la fusion de deux 

intercommunalités  : le canton de Courçon et le Pays Marandais.  

Vingt communes, deux entités paysagères 

Deux entités paysagères composent le paysage. Au Nord, les 

paysages de marais et au Sud les paysages de plaines ouvertes.  
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La Communauté de Communes Aunis Atlantique se situe au nord du 

département de la Charente-Maritime. Elle partage ses frontières 

avec les départements de la 

Vendée et des Deux-Sèvres. Ses 

communes font partie de lĦaire 

urbaine de La Rochelle.  

Les communautés de 

communes Aunis Atlantique et 

Aunis Sud ont composé le 

Syndicat Mixte du Pays dĦAunis 

jusquĦà sa dissolution au 31 

décembre 2016. Le SCoT a été 

réalisé à cette échelle. 

Le territoire est situé dans un 

espace sensible. De ce fait, 

plusieurs mesures de 

protection ont été mises en 

place du côté terrestre (PNR 

Marais Poitevin) et marin 

(réserve naturelle de la baie de 

lĦAiguillon, Parc Naturel Marin).  
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Les pôles urbains que sont La Rochelle et Niort constituent pour le 

territoire des aires dĦattractivité. Deux types 

dĦattractivité se discernent : lĦemploi et le 

touristique.   

Les communes dĦAunis Atlantique 

appartiennent, dĦaprès le zonage en aire 

urbaine de lĦINSEE, à la couronne du grand 

pôle urbain de La Rochelle. Un grand pôle 

urbain rassemble 10 000 emplois. Ceci 

implique que 40 % des actifs résidents à 

Aunis Atlantique travaillent à La Rochelle ou 

dans les communes attirées par La Rochelle. 

Les habitants dĦAunis Atlantique  ont alors 

un espace vécu, du quotidien, qui sĦétend 

jusquĦà La Rochelle.   

Plusieurs éléments contribuent à 

lĦattractivité de cet espace élargi. Il y a des 

éléments naturels,  dont le littoral  qui est 

source de tourisme ou encore la réserve 

naturelle qui est un espace dĦattraction pour 

les ornithologues. Afin de préserver ces 

éléments naturels, des structures ont été mises en place tel 

lĦétablissement public du Parc Naturel Régional du Marais Poitevin. 

DĦautres éléments plus urbains sont aussi vecteurs dĦattractivité : la 

ville de La Rochelle, les communes des îles, etc. 
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Un document dĦurbanisme entretient des relations réglementaires 

avec dĦautres documents. Ces relations sont structurées par le 

principe de la hiérarchie des normes qui organise les rapports 

juridiques des documents, dits «supérieurs » avec des documents dits 

« inférieurs ». Dans ce cadre, le Plan Local dĦUrbanisme 

Intercommunal est un document dĦurbanisme de rang inférieur par 

rapport au SCoT du Pays dĦAunis. Il doit donc le prendre en compte.  

En amont, le SCoT est aussi en relation avec dĦautres documents 

supérieurs à lui.  

Ces relations répondent au principe dĦopposabilité. Trois niveaux 

dĦopposabilité existent avec plus ou moins de contraintes :  

- Conformité  : retranscription à lĦidentique de la règle 

- Compatibilité  : respect de lĦesprit de la règle 

- Prise en compte : non-écart de la règle 

Le PLUi doit être compatible avec le SCoT. Partant du principe que le 

SCoT décline les documents de rang supérieur à lui-même, le PLUiH 

intégrera leurs réglementations par le seul biais du SCoT. Le PLUiH 

nĦa donc pas à décliner les documents situés en amont du SCoT dans 

la hiérarchie des normes. CĦest la «théorie de lĦécran».  

Le SCoT doit prendre en compte ou être en conformité avec certains 

documents (cf. schéma de la page suivante). Le Pays dĦAunis a 

approuvé le SCoT en décembre 2012. Certains documents avec 

lesquels le SCoT doit être compatible ont été approuvés après 2012. 

Si pour une raison de temporalité le SCoT ne les prend pas en compte, 

le PLUi-h devra les intégrer dans la réflexion.  

La communauté de communes Aunis Atlantique est composée dĦune 

mosaïque dĦespaces qui ne sont pas tous soumis aux mêmes règles ou 

lois.  

La commune de Charron est la seule soumise à la loi Littoral. Dix-neuf 

des 20 communes font partie du Parc Naturel Régional du Marais 

Poitevin, seule la commune de Saint-Ouen dĦAunis est en dehors.  

La Commune de Charron porte également une réserve naturelle 

nationale (décret du 2 juillet 1999 ) et est concernée par le Parc 

Naturel Marin (décret du 4 avril 2015) 

SYNTHÈSE ET ENJEUX : 

 

¶ Construire un projet à lĦéchelle du nouveau territoire en 

adaptant les ambitions aux spécificités de chaque espace. 

 

¶ Prendre en compte les objectifs dĦun SCoT approuvé en 

2012, en ajustant le futur projet de développement aux 

dynamiques récentes. 
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Le territoire qui compose aujourdĦhui Aunis Atlantique a longtemps 

été à lĦécart de la civilisation et de toute voie de communication . Cet 

enclavement est dû au fait que la quasi-totalité de cet espace était 

encore immergée à lĦépoque gallo-romaine. Soumis aux flots marins, 

le golfe des Pictons couvrait la quasi-totalité du territoire.  

Seuls quelques morceaux de terres émergeaient créant un réseau 

dĦîles, une sorte dĦarchipel aunisien : la bande de terre où se situent 

les noyaux urbains de Bourg-Chapon (Charron) ou encore les bourgs 
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de La Ronde ou encore de Taugon. Au sud et sud-est du golfe, dĦautres 

terres étaient émergées : les bourgs de certaines communes actuelles 

dĦAunis Atlantique (Andilly, Saint-Jean de Liversay, Saint-Cyr du 

Doret, La Grève-sur-Mignon, Courçon, Saint-Sauveur dĦAunis, 

Villedoux, Saint-Ouen dĦAunis).  

Un deuxième élément naturel enclavait ce territoire. Il sĦagissait du 

massif forestier dĦArgenson. Large de 7 à 15 km et longue de 120 km, 

il sĦétendait de lĦancien golfe des Pictons à Angoulême. 

Composé principalement dĦaulnes, il conférera, plus tard, 

au Pays dĦAunis son nom.  

CĦest au cours du premier millénaire après Jésus-Christ 

que le territoire va, au fil du temps, être conquis par 

lĦHomme. 

Au cours du premier millénaire, le golfe va reculer 

naturellement avec le dépôt dĦalluvions. Les vasais et les 

zones marécageuses vont composer le territoire et 

restent des espaces inhospitaliers pour lĦimplantation 

des hommes.  

JusquĦà lĦépoque moderne, la mer et le littoral  étaient 

perçus de manière négative. Il sĦagissait dĦun espace 

méconnu, vecteur de fantasmes constitués de monstres 

et de chimères. Au-delà des fantasmes liés à lĦocéan, les invasions 

vikings qui se déroulent au IXe siècle renforcent cette appréhension 

du littoral. Elles vont pousser les quelques habitants côtiers à se 

réfugier dans les roselières et construire des huttes . Cette migration 

engendre une dissémination de lĦhabitat dans le territoire et donc 

une structuration urbaine diffuse . Ces habitants vont vivre de la 

chasse et de la pêche. 
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Les hommes vont sĦinstaller timidement sur les terres immergées. Les 

différentes invasions vont pousser les noyaux humains à se protéger 

de remparts. Des châteaux sĦélèvent sur le territoire  au cours du 

second essor urbain au début du Moyen-Âge classique (Marans, 

Nuaillé dĦAunis, Benon, Saint-Sauveur dĦAunis, Ferrières, Saint Jean-

de-Liversay ou encore Charron). Ces bourgs vont sĦimplanter à des 

endroits stratégiques  (monticule naturel ou motte) qui leur 

permettent dĦavoir une bonne place défensive. CĦest le cas du bourg 

de Marans qui protégeait lĦouverture sur la Sèvre niortaise. 

De ces bourgs castraux restent des vestiges comme la tour Guesclin 

de Benon. De même, les églises fortifiées (Saint Sauveur dĦAunis) 
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témoignent de ce besoin de protection. Cette église construite au XIe 

siècle sera fortifiée à partir du XIVe durant les guerres de religion 

La règle de Saint-Benoît qui émerge durant le Moyen-Âge au VIe 

siècle incite les moines au défrichement de lĦEurope. Les «moines 

défricheurs » vont fonder des abbayes et engager les défrichements 

et assèchements de marais pour gagner des terres arables. CĦest à 

compter du Xème siècle que des abbayes se construisent sur le 

territoire, telle lĦabbaye de Grâce-dieu de Benon. Les «moines 

défricheurs» vont défricher le massif forestier dĦArgenson, mais vont 

aussi entreprendre le drainage des zones marécageuses. La forêt de 

Benon est lĦun des vestiges de ce massif.  
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Au XIVe siècle, la province dĦAunis est officiellement reconnue par le 

roi Charles V et La Rochelle devient sa capitale.  

La guerre de Cent Ans qui va se dérouler entre le XIVe et le XVe va 

stopper la conquête de la terre sur le golfe et détruire une partie des 

travaux engagés. De même, les guerres de religion qui sĦen suivent au 

XVIe ralentissent lĦaménagement 

de ce territoire. Cependant, les 

guerres vont fédérer les 

territo ires pour faire face à 

lĦennemi et permettre de 

construire une  identité 

territoriale . 

Les travaux dĦaménagement 

engagés par les moines au XIe 

siècle vont reprendre au XVIe 

siècle. LĦédit de 1599 dĦHenri IV 

instaure une politique royale de 

mise en culture des marais par 

assèchement, principalement pour 

cultiver le maïs. Les seigneuries ou abbayes du royaume pouvaient 

lancer une politique de valorisation des marais. Or, pour assécher les 

marais, les communautés devaient faire appel à un entrepreneur 

hollandais, Humphrey Bradley, désigné par le roi Henri IV. En plus 

dĦêtre lĦentrepreneur exclusif, le texte statue quĦil devient 

propriétaire dĦun tiers des terres asséchées. Cette mesure rencontre 

des oppositions nombreuses et particulièrement fortes en Aunis . 

Alors que lĦédit se met en place, le territoire est encore le théâtre de 

contestations protestantes. Les travaux dĦassèchement ne 

débuteront donc que dans les années 1620 en même temps que le 

siège de La Rochelle.  

En plus dĦassécher les marais, les travaux vont entraîner le 
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creusement des canaux ainsi quĦune mutation foncière avec la mise en 

place dĦun bornage.  

Les aboutissants de ces travaux sont multiples et permettent de 

dynamiser lĦéconomie locale. Ils favorisent lĦouverture du territoire 

aux autres territoires en accédant à la façade atlantique et en rendant 

navigables les cours dĦeau. De plus, ils donnent une valeur monétaire 

à des terres jadis inexploitées. La terre gagnée sur la mer permet de 

développer le commerce maritime, la constitution dĦun réseau 

hydraulique navigable favorise le commerce intérieur et les marais 

sont devenus des terres arables qui servent à la culture des céréales, 

mais aussi au développement de lĦélevage sur les terres hautes. Seuls 

les marais salants ne sont pas asséchés, ces derniers ayant déjà une 

valeur économique. Tous ces travaux concernent le marais desséché.  

La construction des paysages dĦAunis atlantique 

LĦendiguement ainsi que le rétrécissement du lit de la 

Sèvre niortaise vont entraîner une hausse de la durée des 

crues en amont. Cette partie située en amont, soit à lĦest, 

deviendra le marais mouillé  et celle à lĦouest, le marais 

asséché. Au sud était déjà constituée la plaine dĦAunis, 

cette partie émergée du golfe des Pictons. Le marais 

mouillé va alors servir de zone tampon et de réservoir 

pour les cultures au marais desséché. 

La réforme protestante se déroule au XVIe siècle. Elle va 

fortement sĦancrer en Aunis, lĦélevant au rang de bastion 

des réformés avec pour haut lieu La Rochelle. La montée 

dans le royaume de France de cette branche du 

christianisme va entraîner les guerres de religion. Il sĦagit 

dĦune série de huit conflits qui opposent les catholiques 

aux protestants. La Rochelle sera le dernier théâtre de 

ces conflits.  

Durant les guerres de religion, lĦÉdit de Nantes apaisera 

les tensions. Il sĦagit dĦun édit de tolérance envers les 

protestants qui leur autorisent les droits de cultes et 

dĦidées. Cet édit apaise le royaume français, mais a pour 

contre -effet de renforcer le poids des cités 

protestantes. De crainte que ces cités nĦaltèrent le 

pouvoir royal, les conflits vont reprendre pour faire 

tomber les derniers bastions du protestantisme.  

Le siège de la ville de La Rochelle commence en 1627 et 

dure plus dĦun an. Durant cette période, ce nĦest pas 
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seulement La Rochelle qui est engagée dans le conflit, mais aussi les 

espaces aux alentours. Un réseau est constitué pour alimenter la ville. 

Marans va devenir alors le grenier de La Rochelle. Située entre La 

Rochelle et Marans, la ville de Charron devient un point de contrôle 

pour veiller au bon approvisionnement de La Rochelle. Seulement les 

troupes royales réussissent à intercepter les approvisionnements de 

la ville et lĦédification dĦune digue dans La Rochelle empêche la 

réception de nouveaux vivres. Affamée, la ville capitule le 28 juin 

1629. 



 
 

 20/169 

 

 

Les progrès liés au transport permettent de faciliter les flux et 

entraînent la spécialisation des régions en fonction de leur terroir. En 

fonction des espaces, différentes spécialités vont apparaître. Les 

salines que lĦon retrouve sur la partie nord et nord-ouest. Les cultures 

de sel étaient très importantes en Aunis durant le XVIe et le XVIIe 

siècle. Le déclin de cette activité a eu lieu au XIXe, du fait de plusieurs 

raisons. Au fil du temps, les marais salants se transforment en 

prairies. Cet espace marin permet aussi de développer les parcs à 

huîtres. Sur les parties émergées et non enclines aux flux marins, la 

viticulture est mise à lĦhonneur.  

Au XVIIIe siècle, lĦespace qui compose aujourdĦhui Aunis Atlantique 

est structuré par  une ville (Marans), deux bourgs (Benon, Nuaillé) et 

des hameaux.  

Les formes urbaines vont être diverses en fonction des spécialisations 

des espaces : 

-  Dans les salines, lĦhabitat va être dispersé, composé 

principalement de cabanes maraîchines.  

- Dans les espaces viticoles, lĦhabitat va être principalement 

groupé sous forme de bourgs.  

- Les plateaux de la partie nord, plus éloignés des axes de 

circulation, seront souvent occupés par des moulins.  

Au cours du XIXe siècle va avoir lieu un nouveau découpage de la 

France en canton. De ce découpage vont naître les cantons de 

Courçon et celui de Marans qui deviendra en 1996 le Pays Marandais.  

Les hameaux du XVIIIe se développent et deviennent des bourgs. 

Leur forme urbaine est déterminée par le motif dĦimplantation. Un 

bourg dĦorigine castral situé sur une butte aura une forme 

concentrique. Lorsque les voies de communication étaient la raison 

de lĦimplantation, les bourgs vont suivre ces axes et se développer de 

manière longiligne, linéaire. Dans le cadre de cours dĦeau, le 

développement urbain va se faire de part et dĦautre du cours dĦeau. 
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Les parties inondables étant urbanisées plus en retrait des rives. SĦil 

existait un château, le développement urbain peut sĦétendre en 

continuité du château, autour de la motte, aboutissant alors sur des 

formes circulaires . La topographie  va aussi déterminer le 

développement urbain. Ainsi un bourg va sĦétendre en deux coteaux, 

ou sur un coteau, ou en fond de vallée. LĦorientation des bâtiments 

répondra alors à la déclivité.  
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Au fil du XIXe siècle, les progrès en transport et de modernisation des 

axes de communication continuent. La Sèvre niortaise et le canal 

reliant Marans à La Rochelle sont rendus navigables. Le 

désenclavement est aussi fait par voie terrestre . Dès le début du XIXe 

siècle en France, les chemins de fer se développent.  

Les premières lignes sont issues du grand projet ferroviaire français 

qui plaçait Paris au centre du réseau. À la suite à ce projet, qui 

souhaitait relier Paris à sa province, ce sont les villes moyennes qui 

sont rattachées les unes aux autres. La région Poitou-Charentes 

densifie ainsi son maillage. En 1879, le Plan Freycinet restructure le 

maillage ferroviaire en créant des voies secondaires dĦintérêt 

général : les tramways. Ce dernier échelon permet alors dĦunifier tout 

le territoire.   
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Jusque dans le XIXe siècle, lĦAunis est une région viticole. À la fin de ce 

siècle, le phylloxera ravage les cultures. Les communes viti coles 

(Villedoux, Andilly, Saint Sauveur dĦAunis, etc.) sont obligées 

dĦarracher les ceps et de se tourner vers dĦautres culture s. Pour des 

questions de rentabilité, la culture choisie sera alors céréalière . 

Le nord avait développé la culture du sel. Le déclin de cette activité 

amène cet espace à évoluer. Au fil du temps, les espaces salins 

deviennent des prairies et permettent dĦaccueillir de lĦélevage. Cet 

élevage est principalement allaitant.  

Ces activités vont construire les paysages. Sur la plaine dĦAunis se 

trouveront de grandes cultures ouvertes et sur les marais une 

alternance dĦélevage et de culture. AujourdĦhui encore une partie sud 

du territoire est en AOC Cognac.  

La région nĦayant pas de centralités fortes, les usines se sont 

installées à proximité des sites de production pour réaliser des 

«La région de Poitou-Charentes étant dépourvue de grands centres 

urbains (...) (Į). De cette particularité et de la vocation première de 

lĦindustrie régionale pour la transformation des produits agricoles 

découle lĦune de principales caractéristiques du corpus, composé dĦun 

grand nombre dĦétablissements de taille modeste implantés dans le 

milieu rural. » 

Regard sur le patrimoine Poitou-Charentes et dĦailleurs, Cahier du 

patrimoine  91 

«La laiterie est par excellence, et pendant de longues années, une 

entre prise campagnarde. » 

Regard sur le patrimoine de Poitou-Charentes et dĦailleurs, Cahier du 

patrimo ine 91 
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économies de transport. Une filière lait va se développer sur le 

territoire . Sur le territoire vont éclore plusieurs usines.  

Au XIXe siècle, le transport du lait était réalisé par des voitures 

hippomobiles, il fallait donc que lĦusine se trouve au centre de lĦaire de 

ramassage du lait. De même, la fabrication de beurre nécessitait une 

demande en eau. Par conséquent, les usines se sont répandues sur le 

territoir e à des points centraux, et si possible, à proximité de cours 

dĦeau. (Andilly, Cramchaban, La Ronde, Saint-Jean de Liversay, 

Taugon ou encore Marans). Le produit transformé avait pour vocation 

dĦêtre commercialisé sur les grands marchés nationaux (Paris), les 

usines sĦimplantent aussi à proximité des voies ferrées ou de 

tramway .  

Après la Seconde Guerre mondiale, les laiteries ferment leurs portes 

sur le territoire. Les progrès techniques permettent dĦallonger les 

temps de trajet, le conditionnement. De ce fait, les laiteries vont se 

rapprocher des villes pour favoriser la vente directe de lait, yaourt ou 

fromage au grand public.  

Dans une moindre mesure, les minoteries sĦinstallent sur le territoire 

(minoterie de Courçon). 
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La révolution industrielle 

permet aussi à «une autre filière 

de se développer. Selon les 

ressources géologiques des 

territoires, des usines vont 

ouvrir leur porte  : la briqueterie 

de la Grève-sur-Mignon ou 

encore lĦusine à chaux de 

Charron dont la pierre était 

extraite sur les falaises bordant 

lĦîle voisine.  



 
 

 28/169 

 

 

 

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, alors que le 6 juin 1944 

annonce le débarquement, plusieurs poches de résistances 

allemandes se créent. LĦune dĦentre elles prit forme à La Rochelle. Les 

soldats allemands de cette poche étaient prêts à défendre la base 

sous-marine coûte que coûte.  

Afin dĦéviter des combats 

sanglants, le 20 octobre 

1944 une convention est 

signée entre les soldats 

allemands et français. 

Cette convention 

détermine un no manĦs 

land. Trente-huit vont être piégées dans cet espace, dont quinze 
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communes dĦAunis Atlantique. La commune de Ferrières a été 

particulièrement touchée. En septembre 1944, après une attaque 

dĦun groupe du maquis, les soldats vont effectuer des représailles. Les 

combats très durs sĦen suivent. Six civils sont tués et sept fermes à 

Chanteloup sont brûlées par les Allemands. Ferrières devient alors 

« le village martyr ». 

Pour se protéger, les Allemands vont mettre en place des fossés 

antichars et des bunkers. On retrouve aujourdĦhui encore des 

vestiges sur les communes de Saint-Ouen dĦAunis et Villedoux. 

Durant le XXe siècle, le territoire dĦAunis Atlantique va connaître 

différentes mutations.  

Ce territoire étant la deuxième plus grande zone humide après la 

Camargue, le Parc Naturel Régional du Marais Poitevin est créé en 

1979  afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes. Seulement, 

la création de la Politique Agricole Commune dans les années 60 va 

amener lĦagriculture à sĦintensifier. Couplés à la mécanisation des 

outils  agricoles de cette période, les remembrements parcellaires 

vont permettre dĦintensifier les productions. Les céréales étant plus 

avantageuses, les agriculteurs vont se diriger vers ce type de culture 

lorsque cela est possible, aux dépens de lĦélevage. Cette 

intensification va complètement changer le paysage. Les habitats sont 

détruits et les écosystèmes mis en péril. De ce fait, le PNR perd son 

label en 1996. Ce déclassement remet en question les acteurs 

territoriaux et permet une prise de conscience de la fragilité et de la 

richesse du territoire .  

Des efforts sont réalisés pour réhabiliter cet espace. Ceux-ci ont 

permis en 2010 lĦattribution du label «grand site de France» et 

«destination touristique européenne dĦexcellence». En 2014, un 

décret lui réattribue le label PNR.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNTHÈSE ET ENJEUX : 

¶ Composer avec une morphologie urbaine héritière dĦun 

territoire insulaire où la présence de lĦeau, et la topographie 

ont contraint les implantations et les activités humaines. 

 

¶ Accompagner les mutations de lĦagriculture vers lĦ« entreprise 

campagnarde », puis vers lĦéconomie contemporaine en 

préservant un équilibre avec la richesse environnementale et 

patr imoniale. 




























































































































































































































































